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Tenue des engagements concernant les centres sociaux
Question écrite n° 922

Texte de la question

M. Pierre-Yves Cadalen attire l'attention de Mme la ministre du travail et de l'emploi sur la situation actuelle des
centres sociaux, pour rappeler les engagements pris en mars 2024 par le gouvernement de M. Attal, ainsi que
par la Caisse d'allocations familiales (CAF), la mutualité sociale agricole (MSA) et les autres principaux
partenaires. Ces engagements avaient été pris devant la situation préoccupante des centres sociaux : difficultés
financières, crise du recrutement, surcoûts variés non absorbés par les subventions... Le risque de fermetures
massives à l'horizon 2026 est réel. La mise en place d'un fonds d'urgence pour aider les centres sociaux était
l'un de ces engagements. Ce fonds a été alimenté, mais pas à la hauteur des besoins (11,5 millions d'euros sur
les 65 millions d'euros nécessaires à la sauvegarde des centres en difficulté). L'ouverture d'une réflexion sur la
coopération et la simplification administrative entre tous les acteurs du social était un autre engagement, devant
commencer en 2025. La dématérialisation des demandes d'aide sociale sur de multiples plateformes (CAF,
mairies, départements, régions, État) ne permet pas la bonne communication et la bonne coopération entre les
différents services. Enfin, la mise en place de la convention nationale pour faire face au vieillissement de la
population, signée mais non financée aujourd'hui, était un autre de ces engagements. Les centres sociaux
peuvent pourtant être à la pointe de la lutte contre l'isolement des personnes âgées, avec des moyens
suffisants. Alerté par les centres sociaux qui font face à des risques de déficit, d'augmentation des tarifs,
d'annulation des activités voire de fermeture pure et simple, il souhaite savoir quels engagements seront tenus
par le Gouvernement et dans quelle mesure.
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